
Contester un FPS sur le site  https://paiement.usager.tefps.fr

Saisir le numéro 

d’identification du FPS 

Saisir l’immatriculation 



Fiche récapitulative du 

FPS : vérifier les 

informations

Cliquer sur 

«Déposer un recours»

35,00 €



Fiche récapitulative 

du FPS : vérifier les 

informations



Compléter les 

coordonnées



Préciser en détail le 

motif de la contestation



Insérer les pièces 

justificatives



Vérifier la bonne prise en 

compte de votre recours


